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La CPNEFP (Commission Paritaire 
Nationale de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle) de la 
Mutualité du 19 mars 2008 a labellisé 
pour 3 années consécutives AF2A 
pour la mise en place des Certifi cats 
de Qualifi cation Professionnelle : 

télé conseiller, conseiller mutualiste et assistant 
commercial. Cette labellisation prendra la forme 
d’un accord cadre signé entre Monsieur Philippe 
Gerbet, Président de la CPNEFP et Monsieur 
Francis Teboul, Président d’AF2A.
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Depuis plusieurs années, les stages inter et intra-
entreprise, organisés à Paris comme en régions 
par AF2A ne cessent d’augmenter en même 
temps qu’une hausse signifi cative du niveau 
technique des formations se fait fortement 
ressentir. Pour répondre à ces exigences, notre 
responsable pédagogique a entamé un « tour 
de France du recrutement » à la recherche de 
l’excellence. Ainsi, de Lyon à Lille, de Bordeaux 
à Toulouse, à Nantes (et bientôt à Strasbourg), 
Alain Mure a déjà rencontré plus d’une centaine 
de formateurs. Séduits par la notoriété d’AF2A, 
plusieurs intervenants chevronnés viendront donc 
renforcer notre réseau d’experts. 
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 › Prenez contact !

> 15-16 septembre 
 à Bordeaux
Optimiser les réponses écrites 
aux réclamations des clients.
Prix : 780  € HT

> 22-23-24 septembre à Lille
Gestion de sinistres matériels 
automobiles.
Prix : 1140  € HT 

> 29-30 septembre 
 et 1er octobre à Toulouse
Optimiser ses écrits professionnels.
Prix : 1170  € HT

> 8-9 octobre à Nantes
Bases de l’assurance automobile
Prix : 680  € HT 

> 17 octobre à Strasbourg
Préparation à la retraite 
– Un an avant
Prix : 420  € HT 

> 23 octobre à Lyon
Intermédiation en matière d’assurance
Prix : 600  € HT 

> 24-25 septembre
 et 24 octobre à Paris
Prendre ses rendez-vous par téléphone
Prix : 1170  € HT 

Pour connaître nos autres 
sessions, veuillez consulter 
notre site internet : 
www.af2a.com
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AVIS D’EXPERT

POURQUOI FORMER 
SES COMMERCIAUX ?

Former ses commerciaux, 
est un impératif pour 
faire face à d’importants 
enjeux tels que la croissance, 
l’essor de la compétitivité 
et le maintien de la rentabilité.

Un défi  qui nécessite de développer 
et actualiser en permanence 
les compétences dans les domaines 
technique ou comportemental 
de négociation, de fi délisation ou 
de management. Mais plus encore, 
ces changements contraignent 
les commerciaux à élargir leurs 
connaissances vers une culture générale 
plus vaste comme la pratique d’une 
langue étrangère ou des notions de 
gestions administrative, fi nancière et 
même juridique.

Au-delà de cette fonction primordiale, 
la formation est aussi un puissant 
vecteur de motivation et de fi délisation 
qui permet à l’entreprise de souder 
ses équipes et de fortifi er la confi ance 
des moins audacieux. En donnant aux 
collaborateurs la possibilité d’identifi er 
leurs forces et leurs faiblesses, elle 
permet de mettre en place des actions 
correctives dans un projet intégrant 
autant les objectifs de l’entreprise que 
ceux du commercial. 

C’est sans doute pour ces raisons, 
qu’en France, les entreprises dépensent 
près de 2 milliards d’euros, pour former 
leur force de vente. Il parait alors 
légitime, que les organismes fassent 
preuve de créativité pour assurer aux 
commerciaux des formations à la 
hauteur de cet investissement.

FRANCIS Teboul
PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le rapport Dintilhac 
ou une expression de l’équité et 
du progrès dans la réparation corporelle

Inspirée de la jurisprudence et des travaux menés en 2003 par la 
commission Lambert-Faivre sous l’égide du Conseil National d’Aide 
aux Victimes, la nomen-clature propose un recensement et une 
classifi cation des différents postes de préjudice caractérisant la répa-
ration corporelle en donnant pour chacun d’eux une défi nition précise 
du contenu indemnisable. 

Au-delà de la mission qui lui a été confi ée, le groupe de travail a voulu 
assortir sa réfl exion de recommandations supplétives destinées à faire 
évoluer les modalités d’exercice du recours des tiers payeurs pour 
permettre une application intelligible de son projet de nomenclature, 
notamment par les victimes. 

Si la portée et le périmètre de la réforme intervenue restent, en pratique, 
incertains, ce texte légitime en revanche deux principes, le recours poste 
par poste et le droit de préférence de l’assuré social sur le tiers payeur, 
qui constituent une réelle avancée dans la recherche d’une meilleure 
justice morale et d’une amélioration du sort indemnitaire de la victime.

Adoptée par les assureurs, diffusée par voie de circulaire par la 
Chancellerie, la nomenclature Dintilhac est une contribution essentielle 
dans le droit de la réparation corporelle. Bien que n’ayant, aujourd’hui, 
aucun caractère obligatoire, elle s’imposera demain par la force du bon 
sens et de la pratique comme une référence incontournable. 

Avec la nomenclature, tous les acteurs de la réparation corporelle 
(victime, assureur, avocat, magistrat) disposent désormais d’une 
grille de lecture commune mise au service de la transparence et 
de l’équité nécessaires à une juste et complète 
réparation. À cet égard, c’est un instrument de 
progrès qui réconciliera l’économique et le juridique 
en apportant stabilité et sécurité à tous.

Reconnaître la nomenclature Dintilhac, la promouvoir, 
l’appliquer, c’est donner du sens, de la noblesse et 
de la pérennité à l’activité d’assureur.

ALAIN MURE
DIR ECTEUR  P ÉDAGOGIQUE D’AF2 A
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Le tour de France du recrutement

Ainsi, AF2A souhaite répondre à l’évolution de la demande en s’assurant d’un large choix d’ani-
mateurs confi rmés et en augmentant la souplesse et la réactivité de ses interventions notamment 
en région.

Un quatrième CQP (spécialiste prestations) suit 
un processus différent, puisque la labellisation 
par la CPNEFP intervient après la construction du 
projet de formation choisi par la Mutuelle. 

D’ores et déjà, notre centre prévoit de démarrer 
les premières sessions* dès le deuxième semestre 
2008 en Intra-entreprise. Nous prévoyons 
également l’organisation de ces CQP en inter-
entreprises, sur Paris et en Régions, sous réserve 
d’un nombre suffi sant de participants.

*Pour tous renseignements utiles : info@af2a.com Alain Mure : 01 56 88 56 02

CQP MUTUALITE : labellisation en 2008


